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ARMEE 95 Rrm

dant de bataillon (pour le
type B), decide d'attribuer
une section ä un bataillon,
respectivement ä une
compagnie, afin de l'appuyer.

Les Im chars peuvent
assurer:

- des feux de barrage sur
des passages des pour nos
chars;

- des feux d'appui sur les
flancs d'une attaque mecanisee

afin de combattre des
positions antichars;

-des feux pour combattre
des troupes en secteur

d'attente ou se trouvant
dans des fortins de
campagne;

-des feux d'eclairage
pour le combat de nuit.

Face ä des vehicules blindes,

l'efficacite des Im chars
est moindre. On ne peut
que les aveugler ou les har-

celer avec des obus fumi-
genes-incendiaires.

Face ä de l'infanterie en
position respectivement de-
barquee, ou face ä des
vehicules faiblement blindes,
l'efficacite est naturellement

accrue.

CoUaboration
avec rartillerie

Les Im chars doivent
travailler en etroite coUaboration

avec rartillerie. En
principe, la planification
des feux et l'engagement
des observateurs doivent
etre faits d'un commun
aecord. En general, les
organes d'observation ä

disposition doivent diriger
aussi bien le tir lance-mines
que celui de l'artillerie. Cela
signifie une liaison constante

avec cette derniere.

Les Im chars
dans Armee 95

Une partie des compagnies

lance-mines chars type

A seront incorporees
dans les bataillons mecanises

des brigades blindees.
L'autre partie sera distribuee

aux divisions de
campagne et rejoindra ainsi les
compagnies type B

incorporees. Les bataillons
mecanises auront pour mission

de preparer l'engagement

des chars en assurant
leurs flancs. En raison de la
rapidite et de la mobilite
accrue des brigades blindees,
les lance-mines de chars
devront faire preuve d'une
capacite d'adaptation re-
doublee.
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